
DIX ANS AU CANADA

quinze ans plus taecd. " Il est une autre branche de notre sys-
tème politique, disait-il dans son numéro du 7 novembre, à
l'égard de laquelle nous avons aussi fait de fortes et fréquentes
remontrances, mais où inos quarante années de constitutio- et
de représentation n'ont pu encore introduire aucune réforme:
c'est le ( ;n seil exécutif, ce pouvoir occulte et intangible, doué
du privileg extraordinaire de faire le mal, sans être tenu d'en
répondre. Sumais nous ne pouvons espérer de paix et d'har-
monie dans le gouvernement, tant que la constitution n'entou-
rera pas le représentant du Roi d'hormimes responsables de tous
les actes administratifs et jo")'ç.ant dt la confiance des Cham-
bres, comme c'est le cas dan tout è>uvernement représentatif
bien organisé. Le temps est arrivé où cette colonie a atteint une
telle importance, une telle prospérité, qu'elle a besoin d'une
organisation ministérielle régulière. Les besoins du pays se
multiplient si rapidement, que le petit nombre de membres
travaillants ne peut plus suffire aux travaux législatifs: les
mesures que le pays demande sont ou remises de session en
session, ou travaillées à la hâte, d'où il résulte des délais désa-
vantageux ou des vices nombreux dans les lois qui sont pas-
sées ...... La rédaction d'une loi demande, pour être bien faite, la
réflexion de la solitude, le travail d'un homme habile et éclairé
qui, après s'être muni de tous les renseignements nécessaires,
peut dévouer assez de temps pour préparer et présenter un
ensemble coordonné et en harmonie avec l'état existant des
choses. Un pareil ouvrage ne peut se faire dans le mouvement
et le tracas d'une session. Il serait donc à désirer qu'il y eût un
corps à qui il appartiendrait, chacun dans un certain départe-
ment, de présenter aux Chambres les mesures que demandent
les besoins du pays ...... Eh bien ! ayez un conseil ou ministère
provincial, composé, comme c'est le cas partout, d'hommes
influents dans les deux Chambres, et vous aurez tous les avan-
tages politiques d'un tel arrangement ...... "

Tout cet article, qui est assez long, et un autre article sur le
même sujet qu'on trouve dans le numéro suivant, revendiquaient
pour le Bas-Canada, dans un langage plein de bon sens et de
modération, toutes les réformes politiques qui ont été accordées
plus tard aux provinces réunies. Si les tribuns de la Chambre
d'Assemblée se sont attaqués avec plus de persistance et
d'énergie à la constitution du Conseil législatif, c':st qu'ils
étaient persuadés qu'un conseil exécutif, quelle que fût sa com-
position, ne pourrait résister longtemps aux désirs et aux récla-
mations des deux branches représentant la volonté populaire.


